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AVIS DE RECRUTEMENT 

D’un Infirmier en soins généraux de 1er grade 

 

Le Directeur, 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Hospitalière, 

Vu le décret n°2010-1139 du 29 septembre 2010 modifié portant statut particulier du corps des infirmiers 

en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière, 

Vu le décret n°2012-1154 du 15 octobre 2012 modifiant les conditions de publication des avis de concours 

de divers statuts particuliers de la fonction publique hospitalière, 

 

DÉCIDE 

 
Article 1er : Un concours interne sur titres est ouvert à l’EHPAD de Ligny en Barrois afin de pourvoir 1 poste 
vacant d'infirmier en soins généraux de 1er grade. 
 
Article 2 : Ce concours sur titres est ouvert aux candidats titulaires, soit : 
 

 d'un diplôme d'état français d'infirmier ; 
 d'un titre de formation mentionné aux articles L.4311-3 et L.4311-5 du Code de la Santé Publique ; 
 d'une autorisation d'exercer la profession d'infirmier délivrée en application de l'article L.4311-4 du 

Code de la Santé Publique. 
 
Article 3 : Les dossiers de candidature devront comprendre les pièces suivantes : 
 

1. d'une lettre de candidature ou de motivation précisant le nom, prénom, adresse complète ; 
2. d'un curriculum vitae détaillé indiquant les différents emplois occupés et les formations suivies ; 
3. d'un exemplaire du diplôme d'état d'infirmier (l’original sera à présenter aux ressources humaines 

au moment de la nomination) ou du titre de formation ou d'une autorisation d'exercer la 
profession d'infirmier ; 

4. un extrait de casier judiciaire (bulletin n°2). 
 
Article 4 : Les dossiers devront être adressés à Monsieur le Directeur de l’EHPAD de Ligny en Barrois - 15,  
Boulevard Raymond Poincaré 55500 LIGNY EN BARROIS au plus tard le mardi 02 janvier 2018 cachet de la 
poste faisant foi ou tampon de réception si remise en main propre au service des ressources humaines. Au-
delà de cette date, plus aucune candidature ne pourra être prise en compte. 
 
Article 5 : L’affichage du présent avis de recrutement sera effectué : 

 sur le panneau d’affichage / couloir du vestiaire général ; 
 à l'agence régionale de santé ; 
 au Recueil des actes administratifs de la Meuse 

 
Article 6 : Les membres du jury examinent les dossiers des candidats et délibèrent. Ils établissent ensuite la 
liste des candidats admis par ordre de mérite et, le cas échéant, la liste complémentaire. 
 
 
 Fait à Ligny en Barrois, le 16 novembre 2017. 
 
 Le Directeur, 
 Daniel SAINTE-CROIX 


